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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

équilibre financier
Question écrite n° 86133

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur à la suite de la publication du rapport annuel du Conseil d'orientation des retraites (COR) de juin
2015. Ce rapport fait état de l'évolution et des perspectives du système de retraite en France, en application de
la loi n° 2014-40, et notamment de la garantie de son accès et de son équité. Le financement du système de
retraite par répartition pose toujours problème, il est proposé par certains experts de prolonger l'âge de départ à
la retraite à 65 ans. Elle aimerait connaître l'avis du Gouvernement face à cette proposition.

Texte de la réponse

Créé en 2000, le Conseil d'orientation des retraites (COR) est une instance indépendante et pluraliste
d'expertise et de concertation, chargée d'analyser et de suivre les perspectives à moyen et long terme du
système de retraite français. Sur l'ensemble des questions de retraite (équilibre financier, montant des pensions,
âge et durée d'assurance, redistribution, etc.), le COR élabore les éléments d'un diagnostic partagé et formule,
le cas échéant, des propositions de nature à éclairer les choix en matière de politique des retraites. La loi
assigne au Conseil plusieurs missions : - décrire les évolutions et les perspectives à moyen et long terme des
régimes de retraite obligatoires au regard des évolutions économiques, sociales et démographiques, en
élaborant, au moins tous les cinq ans, des projections de leur situation financière ; - apprécier les conditions
requises pour assurer la viabilité financière à terme de ces régimes ; - mener une réflexion sur le financement
des régimes de retraite susmentionnés et en suivre l'évolution ; - produire chaque année, avant le 15 juin, un
rapport public sur le système de retraite, fondé sur des indicateurs de suivi permettant d'apprécier l'évolution du
système au regard des objectifs fixés dans la loi ; - participer à l'information sur le système de retraite et les
effets des réformes conduites pour garantir son financement ; - suivre l'ensemble des indicateurs concernant la
situation des retraités, notamment le niveau de vie relatif des retraités, les taux de remplacement, les écarts et
inégalités de pensions des femmes et des hommes. Les travaux du COR constituent un élément important pour
nourrir le rapport annuel du Comité de suivi des retraites institué par la loi no 2014-40 du 20 janvier 2014
garantissant l'avenir et la justice du système de retraites. Ses préconisations font l'objet d'une attention
particulière et alimentent la réflexion sur l'adaptation permanente de notre système de retraite aux évolutions de
la société.
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